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S~ance du 1 0 Mai 20 Il 

Les Conseillers mmlicii aux dùmcnt conYoqués sc sont réunis à la Mairie le mardi li Mai 
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BUDGET 

Suite <1 une etTeur de la Sccrét aü·~.., sur les rt'pons de 20 1 O. le budget a a~ modifié ( copie ù 
l'appui) et l\~xc~dent de J615 1f plus Il 5-+8€ ont ~té inscrits en remboursement de l'emprunt 
~l court tcnnc. 
Sur 140 OOOE. 1 1 7 799f poutTont ~trc rembours~s d~s cette année. La di ll~rcncc soient 
cm·iron 32 000€ seront renÜ)(lUrsés en 20 J_ tl\'CC k FCTV A prévu pour 56 OOOE 

PL\N LOC;\ L D llRBANl ME 

I.e document d'urh:misme qui a été approu\'é .après \'éritication par la Sous Préfecture n t~li t 

l'objet de deux obsernnion ~ : 
1 Dnns le rapport de présentati('ll i 1 t:nn apporter des éclai rcisscments sur la jus ti tication des 
objectifs de la r. opubtion. 
2 Dans le règlement du PLU . il est nécessaire d'indiquer clairement qu'en zone inondable 
c'est le r~glemcnt du PPRI qui s 'applique. 
Le on ·ci l Municir al doit d~cider d'engager le ' moditlcati ons.D~s r~c~ption par la ous 
Pn5fi:cture de cette d~li t ération. le PL est opposable aux tiers. 
Le Consei l ~lunicipal apn~ ~ en aYoir d~battu. d~cide d'engager ces modification ~ qui doiYent 
ètrc raites par le Cubinct Erea ett:lirc l'objet d'une nouvclk enquète publique impliquant 
outre les d~marchc' administratives . un nouYcau coùt pour la finalisation de cc document qui 
c t déjà ~ le\·é. Le ' Conseillers demandent au Maire de signifier ù EREA leur demand~ pour 
la grntuit~ de ces modilieations qui n'auraient pas eu lieu d'~tre. 

LOTI. E~vtENT « Le Barail de Vinateau » 

Monsieur le Maire informe ses collègues sur l' arrêté du pennis d ' am~nager qui a été accord~ 

au loti!'scur. la OVI pour le lotissement (< Barail de Vinateau » 

TRI\ V A X ECOLE 

Plusieurs de\·is som présentés au Conseil pour des travaux supplémentaires 
ARL FRA PI ER Alimentation eau ct gaz 2 26 1 €ht 

ENT GOLJ71ER Escalier 2 302€ht 
Cnt MOULINE Luminaires 844€ht 
Protection incendie ACCORD INCENDIE 443€HT 
Le Consei 1 Municipal donne son accord pour ces propositions ct retient également le devis 
De la Société Accord Incendie pour l'entretien des extincteurs chiffré à 247€ par an. 

TRAVAUX ROUTIERS 
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/ 
La commutk' a transmis un dc,·is d~ tr.n-aux routkrs pour la rout~ de la pnlue reliant (ft~tlr.l :1 
Branne . L~ Cüùt total a ~té diYise en deux et ~ · éi~Yc ~\ 1 ~ 40€ ht pour chacun. 
Avant de prendre sa décision le Consdl \'t'Ut ~n·oir des pré-cisions~ das.:;emcnt des chemins 
conununaux. distance réelle à imputer :l Cabara et ù Bnmne) 

SUB\ ENTIONS 
Les consei lkrs d~cident d'allouer l'enYcloppe budgétaire voh~e d'tm montant de 7 000 ... 
comme suit 
ADEPAC 
JUDO NAUJ:\ N 
Coop~mrin~ scolaire 
rvtaires du Canton 
Chasse 
Vallée de la Dordogn~ 

CONTRAT CUI 

300 A TC 
100 C'omitë des Fètes 
-Îo H )_ annony 
405 Que du bL)nh~ur 
500 USB 
150 Los Rauzantaneros 

160 
4 000 

150 
150 
_so 
150 

Mr R(.)chard qui ét~lit cmploy0 par lu commune dc;;'pui · trois ans dans le cadt~ d'un contmt 
d'accompagnement à r~mploi a ~té arrèt~ par un congt~ maladie ù panir du 10 AHil. 
La tin de contrat qui n ·a pas pu ètrc renouvelé t'tait k -t Mai _o 11. 
Devant b necessite! d · aYoir une personn~.:' pour assurer en priorik l' entrct ic:n des espaces verts. 
k ivtaire informe ses collègues de la demande déposèe à Pole Emploi pour obt~nir une 
p~rsonne entrant duns le dispositif d'un contmt. c~ contrnt ne p~Ul ètrc qut' de mois et pris 
en charge à 70% par l' Etat. 
Plusi~urs propositions sont émises pour l'avenir : apprenti. c:'ntreprise cxt~ri~..'urc 


